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ANNEXE 

DECLARATION 
du porte-parole du Ministère des affaires étrangères de la 
République socialiste du Viet Nam, relative au bombardement 
du territoire vietnamien par les forces armées chinoises 

Le 2 avril 1984, les autorités chinoises ont donné ordre à leurs forces armées 
de lancer des milliers d’obus d’artillerie sur huit localités des provinces 
vietnamienn.~ frontalières de Quanq Ninh, Lang Son, Cao Bang, Ha Tuyen et Lai Chau, 
disant qu’il s’agissait d’un acte de “léqitime défense” exécuté à titre de 
représailles, suite à des “provocations armées du Viet Nam” contre les secteurs 
frontaliers chinois. 

C’est une manoeuvre à laquelle la Chine a eu recours à maintes reprises au 
cours des cinq dernières années afin de dissimuler sa collusion avec les autorités 
thaïlandaises dans l’appui aux actes génocides perpétrés par la clique de Pol Pot 
contre la renaissance du peuple kampuchéen et contre les trois pays d’Indochine. 

Depuis cinq ans, chaque fois que les z estes des troupes de Pol Pot ont lancé 
des attaques contre le territoire kampuchéen, à partsr de leurs sanctuaires en 
Thaïlande, la Chine a déclenché un bombardement d’artillerie destiné à créer des 
tensions le long de la frontière sino-vietnamienne. 

Depuis le début de cette année, les autorités chinoises et thaïlandaises 
essaient d’encourager les actes de sabotage de la clique de Pol Pot, mais lorsque 
les forces armées kampuchéennes, appuyées par des volontaires de l’armée 
vietnamienne, punissent les saboteurs, la Chine, avec la complicité de la 
Thaïlande, fabrique de prétendues “violations vietnamiennes de la souveraineté de 
la Thaïlande” et déclenche de violent:: tirs d’artillerie contre les secteurs 
frontaliers du nord du Viet Nam. 

Corne on le sait, la situation le long de la frontière sino-vietnamienne est 
relativement calme depuis quelque temps , ce que la Chine appelle un acte de 
“légitime défense” est donc, de toute évidence, calculé pour exercer des pressions 
sur le Viet Nam, de deux côtés afin de protéger la clique génocide de Pol Pot à des 
cruelles défaites que lui infligent l’armée et le peuple kampuchéens, de créer des 
tensions et de saper les efforts de dialogue entre les pays indochinois et les pays 
de l’ANASE. 

Cet acte des autorités chinoises constitue une violation flagrante de la 
souveraineté vietnamienne, menace la sécurité et perturbe la vie normale des 
populations vietnamiennes des régions frontalières. Faisant preuve de la plus 
grande vigilance, l’armée et le peuple vietnamiens dans les provinces frontalières 
du nord ont dûment châtié les expansionnistes chinois pour leurs actes criminels. 
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Le Ministhte des affaires Ctrahgbres de la R&publiqua socialiste du Viet Nam 
condamne Cnerg iquement et dénonce, devant l’opinion publique mondiale et devant le 
peuple chioois, l’appui et l’assistance que les autorités chinoises apportent à la 
clique génocide de Pol Pot, qui poursuit se8 activttis criminelles, et demande 
r&solumant qu’elles mettent fin imnidiatement à leur8 actes hostiles contre les 
trois pays d’Indochine, actes qui vont à l’encontre des intérêts du peuple chinois 
et menacent la paix et la stabilité en Asie du Sud-tIst. 

Hanoi, le 3 avril 1904 


